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Halte aux conflits d’intérêt entre l’industrie du tabac et nos politiques ! 
 

Paris, le mardi 25 octobre 2011 – C’est la crise ! Mais l’industrie du tabac se porte bien, très bien 
même !  
Forte d’une croissance à deux chiffres et d’un chiffre d’affaire boosté par des augmentations de prix 
consenties (26 % depuis 2008) par un ministère du budget complaisant, tout roule pour cette industrie à 
l’origine de 60000 décès par an ! 12 fois le nombre de tués sur les routes ! 
 
Quant aux 28 000 buralistes, ils se voient dans le même temps gratifier d’un nouveau contrat 
d’avenir de 280 millions d’euros sur 5 ans… Avis aux artisans, ouvriers, et autres catégories 
professionnelles : vous a-t-on attribué l’équivalent de 5000 € par an depuis 2006 pour favoriser vos 
activités ?  
 
A l’exemple des industries pharmaceutique, agro-alimentaire, et télécoms, qui contribuent à la 
recherche et la prévention, lors du Sommet des Nations-Unies sur les Maladies Non Transmissibles à 
New-York en septembre dernier, Xavier Bertrand avait publiquement déclaré que « Taxer 
l’industrie du tabac sur ses bénéfices n’est pas une question taboue » selon le principe du tueur-
payeur. 
L’Alliance contre le tabac approuve la prise de position du Ministre de la santé, et soutient 
l’amendement du député de la majorité Yves Bur, chargé d’une mission sur le contrôle du tabac, 
qui préconise de taxer les bénéfices obscènes des industriels du tabac au profit de la Caisse 
nationale d’assurance maladie (CNAM) et du contrôle du tabac. 
 
Cet amendement légitime, moral et économiquement viable, est actuellement attaqué par les pro-
tabac. A nouveau, la connivence de l’Elysée avec l’industrie du tabac, relayée par le ministère du 
budget et certains députés complaisants se manifeste. 
 
Ce sujet relatif aux conflits d’intérêt avec les industriels intéressera à coup sûr les français à l’heure de 
la campagne présidentielle. 
 
 

L’Alliance contre le tabac, fédération d’associations regroupant aujourd’hui une trentaine de membres intervenant dans la lutte contre le 
tabagisme, contribue, aux niveaux national et international, à l’application des recommandations de la Convention-Cadre de l’OMS de 
lutte Anti-Tabac, signée et ratifiée par la France en 2004. Elle soutient des actions d’information et prévention, promeut une application 
rigoureuse de la réglementation, et exhorte un engagement des pouvoirs publics à la hauteur du nombre de décès que le tabagisme 
provoque… 
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